
CIRCULAIRE N° 00974 DU 06/10/2004

Objet: 13 octobre 2004 - Lancement de la campagne UNICEF Belgique
« L’école, mon droit ! »

Réseaux : Tous
Niveaux et services : FOND/SEC
Période : Année scolaire 2004/2005

— A Madame la Ministre, membre du Collège de la
Commission communautaire française, chargée de
l’Enseignement ;

— A Madame la Gouverneure et Messieurs les
Gouverneurs de Province ;

— A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et
Echevins de l’Instruction publique ;

— Aux  Chefs des établissements et aux Directeurs
d’enseignement maternel, primaire, fondamental et
secondaire, ordinaire et spécial, organisés par la
Communauté française ;

— Aux Pouvoirs organisateurs, aux Chefs
d’établissement et aux Directeurs d’enseignement
maternel, primaire, fondamental et secondaire,
ordinaire et spécial subventionnés par la
Communauté française ;

— Aux membres des services d’inspection de
l’enseignement maternel, primaire, fondamental et
secondaire, ordinaire et spécial organisés ou
subventionnés par la Communauté française ;

 
 

Pour information : 

— Aux Directions des Centres P.M.S. organisés ou
subventionnés par la Communauté française ;

— Aux Associations de Parents.

Autorités : Ministre-Présidente
Signataire(s) : Marie ARENA
Gestionnaires : Cabinet de Madame la Ministre-Présidente
Personne(s)-ressource(s) :

Nombre de pages :     2  pages  Annexe : une affiche
Duplicata :
Service des circulaires de la Communauté française : http://www.adm.cfwb.be
Mots-clés : UNICEF/ « L’école, mon droit !»



Bruxelles le

OBJET : Campagne éducative de l’UNICEF Belgique « L’école, mon droit ! »
à partir du 13 octobre 2004

Comme vous le savez, le 24 octobre marque la Journée des Nations Unies et la Journée
universelle de l’enfant.
UNICEF Belgique initie des actions importantes pour la formation à la solidarité mondiale de
nos élèves et, par le biais de documents pédagogiques, invite enseignants et élèves à
s’informer, à réfléchir et à réagir sur ce sujet qui nous concerne tous.

Le 13 octobre prochain, l’UNICEF Belgique lance une campagne éducative sur le thème
« L’école, mon droit ! ». Cette campagne s’adresse à tous les enfants en Belgique, et plus
particulièrement ceux âgés de 10 à 14 ans.
Le but de cette campagne est de sensibiliser les élèves au fait que tous les garçons et toutes
les filles ont droit à une éducation.

Pourtant, 121 millions d’enfants dans le monde ne vont pas à l’école ; et plus de la moitié sont
des filles.

L’UNICEF veut réagir face à cette inégalité et travaille activement pour garantir à chaque
enfant une éducation de base de qualité.

Dans le cadre de cette prochaine campagne, l’UNICEF Belgique organise trois grandes
actions à l’échelle nationale :

1. Action « cahiers » : plus de 300 000 cahiers seront diffusés auprès des enfants du
dernier cycle de l’enseignement primaire (5ème et 6ème ). Ces derniers seront amenés à
rédiger un message (en rapport avec le thème « L’école, mon droit ! ») sur la première
page du cahier. L’UNICEF récoltera les documents pour les envoyer dans les trois
pays cibles, sélectionnés pour cette campagne : la République Démocratique du
Congo, le Niger et la Roumanie.

2. Concours « Kid reporter » : l’UNICEF Belgique va lancer sur son site pour enfants
www.unicefkids.be un concours qui permettra à des jeunes de partir sur le terrain,
pour remettre symboliquement les cahiers aux enfants.

3. Action « exposés » : l’UNICEF Belgique décrètera une journée « exposés UNICEF »
qui aura lieu au courant du premier trimestre 2005. Toutes les écoles seront invitées à
traiter du sujet de la campagne ce jour-là.



Je vous invite à participer à la campagne « L’école, mon droit ! » à propos de laquelle
l’affiche ci-jointe vous fournira davantage d’informations. N’hésitez pas à contacter
l’UNICEF Belgique pour de plus amples détails.

UNICEF Belgique
Avenue des Arts, 20
1000 BRUXELLES
Tél. : 02/230.59.70
Fax. : 02/230.34.62
E-mail : info@unicef.be
Site Internet : www.unicef.be

Je vous remercie de l’attention que vous accorderez à la présente.

Marie ARENA,
Ministre-Présidente,en charge
de l’Enseignement obligatoire
et de la Promotion sociale


